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Déclaration de la taxe sur les produits des industries du cuir, de la chaussure, de la maroquinerie et de la ganterie

Majoration de retard de 10 % après cette date (Livre des procédures fi scales )

 CADRE A

 CADRE B - CALCUL DE LA TAXE AFFECTÉE  explications et adresse de retour au verso

PÉRIODE DE DÉCLARATION

VERSEMENT À EFFECTUER AVANT LE :

Montants en Euros

B1

B2

B3

B5

B4

C.A. TOTAL H.T. 
toutes activités confondues

C.A. TOTAL H.T. 
ASSUJETTI A LA TAXE

C.A. H.T. 
EXONERE A LA TAXE

CHIFFRE D’AFFAIRES
IMPOSABLE (B2 - B3) x 0,145 %

MONTANT DE LA TAXE
arrondi à l’Euro le plus proche

Paiement par chèque ou virement à l'ordre de CTC, carte bancaire, prélèvement SEPA
Cette déclaration est conforme à nos écritures comptables

À .......................................................... le........................................................Signature :

Les montants à reporter sur la déclaration sont arrondis à l’Euro le plus proche
(article 26 de la loi n° 98-546 du 2 Juillet 1998).

NE RIEN INSCRIRE SOUS CE TRAIT - NE PAS PLIER


